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Décision Générale colonial

Décision n° 69-1088/SG/ESJ   portant nomination d’instituteurs de 
1° classe stagiaire et de 2° classe stagiaire
n° 69-1088/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

9 juillet 1969

Numéro JO

n° 15 du 25/07/1969
Date  du numéro

25 juillet 1969

T E X T E  I N T É G R A L

M. Mouktar Mahmoud Abdoul, élève instituteur de 1’° classe, admis aux épreuves écrites du C.A.P. session 1969, est nommé 

instituteur stagiaire de 1’° classe (indice 500). pour comboter du 1 octobre 1969. Les élèves institutrices et les élèves instituteurs 

de 2° classe, ci-après désignés, admis aux épreuves écrites du Certificat élémentaire d’Aptitude pédagogique, session 1969, 

sont nommés, pour compter du 1°’ octobre 1969, institutrices et instituteurs stagiaires de 2° classe (indice 450) : Mille Ismahan 

Othman Farah, M. Rachad Ahmed Saleh Farah, M. Daoud Alwan Daoud, M. Mohamed Farah Arreh, M. Mahfoud Mohamed 

Idriss, M. Al Barkat Djamma.
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